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PIEDMONT

Infos du maire 
Le directeur des finances, Pierre 
Charron, partira à la fin du mois 
pour la retraite après une carrière de 
plus de 40 ans dans le monde muni-
cipal, dont deux ans et demi à 
Piedmont. Le maire a chaudement 
remercié monsieur Charron. 

La fête estivale annuelle aura lieu le 
samedi 9 août et le maire invite tous 
les citoyens et les amis de l’extérieur 
à venir participer à la fête, sous le 
thème du cirque cette année. 

Les travaux d’aménagement du 
parc Gilbert-Aubin vont bon train. 
Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu 
officiel et jeu de pétanque sont en 
construction en ce moment. 

Le maire souligne le décès de deux 
maires des Laurentides. D’abord,  
Danielle Desjardins, mairesse de 
Wentworth Nord et membre du 
conseil des maires de la MRC, décé-
dée le 19 juin et Patrick 
Charbonneau, maire de Mirabel, 
décédé le 1er juillet. 

Correspondances 
Le ministère des Ressources natu-
relles, de la Forêt et des Parcs a 
accepté le plan municipal de réduc-
tion des GES à titre de plan partiel. 

Le gouvernement a accepté le 
règlement d’emprunt de 199 000 $ 
pour l’aqueduc et l’égout sur le che-
min du Ruisseau. Les travaux seront 
donc faits incessamment. 

Une subvention de plus de 
40 000 $ a été reçue pour la conver-
sion de l’ancien bureau de poste en 
garderie. 

Hydro-Québec a répondu à la 
résolution du dernier conseil pour 

tenter d’aider des citoyens aux prises 
avec des pannes très fréquentes. Tous 
les efforts seraient déployés, et les 
actions qui ont été prises ont été 
détaillées. D’importants travaux de 
maîtrise de la végétation ont été faits 
dernièrement et certains sont à venir. 
Des anomalies de certains équipe-
ments ont été corrigées et des inter-
ventions seront faites pour corriger 
certains problèmes qui persistent. 
Les citoyens seront informés de la 
progression des travaux. 

Société Nationale 
Une aide financière de 2 588,12 $ a 
été octroyée pour la tenue de la fête 
nationale à Piedmont. 

Calendrier des séances ordinaires 
modifié 
La tenue des élections générales 
oblige le déplacement de la séance 
prévue le 7 octobre 2025. Cette der-
nière sera devancée au 1er octobre. La 
séance du 10 novembre est remise au 
17 novembre, afin de permettre aux 
nouveaux élus de se familiariser avec 
le processus. La séance sur le budget 
sera tenue le 15 décembre. 

PPCMOI 2025-0010 – Projet 
commercial sur le chemin du 
Pont  
La compagnie Soluò prévoit la 
construction d’un bâtiment com-
mercial occupant de nombreux lots 
sur le chemin du Pont. Le projet 
comprend plusieurs dérogations au 
règlement d’urbanisme, dont un 
empiétement sur un milieu humide. 
Le projet a été approuvé par le 
conseil à majorité, conditionnelle-
ment à une remise en argent pour le 
fonds de parcs. 

Le conseiller Valois, qui men-
tionne avoir été absent depuis plu-
sieurs semaines, aurait appris récem-
ment qu’un document avait été 
remis par l’entrepreneur sans qu’il 
lui soit possible d’en obtenir une 
copie. Par ailleurs, la contribution 
pour le fonds de parcs n’étant pas 
connue, il juge qu’il lui est impos-
sible de voter en faveur du projet. 

Le conseiller Bouclin mentionne 
avoir en main le document dont 
Valois parle et que ledit document 
lui aurait été fourni par l’entrepre-
neur lui-même très récemment. Il 
n’a donc pas eu le temps d’en faire 
l’analyse. Il demande que les 
citoyens aient accès à la documenta-
tion, car ce sont eux qui seront voi-
sins du projet. Il vote donc contre, 
comme le conseiller Valois. 

Le maire explique que le CCU 
recommande l’acceptation et que 
deux biologistes ont affirmé que 
l’impact environnemental est accep-
table. Il ne voit pas de problème à 
accepter le projet. L’entreprise ayant 
déjà pignon sur la rue Principale, 
très peu adaptée à ce type de 
commerce, il indique que le site 
retenu sur la rue du Pont est plus 
approprié. Pour la question du fonds 
de parcs, il explique que le montant 
est inconnu, car le projet concerne 
de nombreux lots. Les services d’un 
évaluateur profession-
nel seront retenus afin 
de procéder à la déter-
mination du montant 
qui devra être remis à 
la Municipalité. 

Loisirs et culture 
Une subvention de 
100 000 $ a permis de 
construire une per-
gola, du mobilier et 
des jeux pour les aînés 
au parc Gilbert-
Aubin. 

Ce sont 23 lumi-
naires seront installés, 

également au parc, et le projet est 
assorti d’une subvention. Le maire 
précise qu’il souhaite également que 
des caméras soient installées. On 
confirme par ailleurs que le projet de 
panneau électronique lumineux à 
l’entrée du parc a bien été aban-
donné. 

États financiers 
La date légale du 30 juin ne sera 
malheureusement pas respectée pour 
le dépôt des états financiers 2024, 
puisque la Municipalité a dû chan-
ger d’auditeurs. Le conseiller Valois 
demande quelles seront les consé-
quences possibles. On répond que 
certaines conséquences sont effecti-
vement possibles, mais qu’avec la 
pénurie de personnel dans les firmes 
comptables, le gouvernement est 
compréhensif. Plusieurs Municipa-
lités se seraient retrouvées dans la 
même situation. On ne sait pas 
quelles pourraient être les consé-
quences, potentiellement un partage 
différent de la TVQ. Les citoyens 
seront informés des conséquences 
du retard s’il y a lieu. 

Questions des citoyens 
Un citoyen mentionne s’être fait avi-
ser qu’il n’était pas en droit de cou-
per son gazon ou d’utiliser son souf-
fleur à feuilles la fin de semaine. Le 
maire explique qu’un vieux règle-

ment demande de faire le moins de 
bruit possible les fins de semaine. Le 
maire trouve le règlement quelque 
peu sévère et propose des solutions 
pour le réviser. Le conseil en discu-
tera à la prochaine plénière. 

Droits de préemption sur les 
propriétés 
Une citoyenne demande combien 
sont encore en vigueur sur les 14 qui 
ont été déposés par la Municipalité. 
Le maire répond que seulement une 
propriété a été libérée. La citoyenne, 
dont la propriété fait l’objet d’un 
droit de préemption, demande à la 
Munici-palité de prendre une déci-
sion et d’annuler le droit de préem-
ption dans le cas d’une absence d’in-
térêt, parce que des acheteurs poten-
tiels se font refuser des projets. Le 
Conseil explique que ce droit n’em-
pêche pas de recevoir des offres. Le 
conseiller Valois demande pourquoi 
le droit de préemption n’est pas 
retiré alors qu’il l’a été pour une 
autre propriété. Le maire explique 
que l’immeuble en question avait 
reçu une offre d’achat. 

PPCMOI 2025-0010 – On 
demande d’informer les citoyens au 
sujet de l’ouverture du registre. Le 
maire indique qu’un avis public sera 
publié sur le site web et que toutes 
les exigences légales seront satis-
faites.

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du 7 juillet 2025

Les travaux d’aménagement du parc Gilbert-Aubin vont bon train. Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu officiel et jeu de pétanque sont en construction en ce moment
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36e édition de 1001 pots 

La grande fête 
de la céramique 

Avec plus de 50 000 visiteurs 
attendus, cette exposition à ciel 
ouvert demeure un lieu de rencon-
tres uniques entre le public et les 
artisans. « 1001 Pots, c’est un 
espace vivant où l’on découvre, 
apprend et échange autour de la 
création », affirme Sacha Ghadiri, 
président de l’événement. 

Une artiste invitée de 
renommée internationale 
Grande nouveauté cette année : 
l’ouverture de l’Espace K, dédié à la 
présentation d’artistes d’exception. 
C’est la Québécoise Myriam 
Bouchard, formée en céramique 
entre l’Asie, l’Europe et l’Amé-
rique, qui inaugurera ce lieu avec 

une exposition 
alliant œuvre 
utilitaire et 
sculpture. Spé-
cialiste des cuis-
sons Anagama 
au bois, elle 
explore les liens 
sensibles entre l’argile et le feu, 
dans un dialogue ancestral et 
contemporain. 

Apprendre et expérimenter 
Plus de 50 cours et ateliers sont 
proposés cette année, accessibles à 
tous les niveaux. Des initiations 

pour enfants jusqu’aux stages pro-
fessionnels, l’offre vise à démocra-
tiser la pratique céramique. À 
noter : une classe de maître sur les 
argiles locales, des conférences sur 
les pratiques écoresponsables et les 
techniques de cuisson au bois. 

Musique, théâtre et 
marionnettes 
Informations pratiques : 1001 
Pots se tient au 2435, rue de 
l’Église, Val-David, tous les jours 
de 10 h à 18 h. Entrée : 5 $, gratuit 
pour les 12 ans et moins. Détails : 
www.1001pots.com.

Salle de presse 

Depuis plus de trois décennies, le village de Val-David 
se transforme chaque été en capitale nord-américaine 
de la céramique. Du 4 juillet au 17 août 2025, l’événe-
ment 1001 Pots revient pour une 36e édition haute en 
couleur, réunissant plus de 100 céramistes dans un jar-
din enchanteur où l’art dialogue avec la nature.
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Avec plus de 50 000 visiteurs 
attendus, cette exposition à ciel 
ouvert demeure un lieu de rencon-
tres uniques entre le public et les 
artisans. « 1001 Pots, c’est un 
espace vivant où l’on découvre, 
apprend et échange autour de la 
création », affirme Sacha Ghadiri, 
président de l’événement. 

Une artiste invitée de 
renommée internationale 
Grande nouveauté cette année : 
l’ouverture de l’Espace K, dédié à la 
présentation d’artistes d’exception. 
C’est la Québécoise Myriam 
Bouchard, formée en céramique 
entre l’Asie, l’Europe et l’Amé-
rique, qui inaugurera ce lieu avec 

une exposition 
alliant œuvre 
utilitaire et 
sculpture. Spé-
cialiste des cuis-
sons Anagama 
au bois, elle 
explore les liens 
sensibles entre l’argile et le feu, 
dans un dialogue ancestral et 
contemporain. 

Apprendre et expérimenter 
Plus de 50 cours et ateliers sont 
proposés cette année, accessibles à 
tous les niveaux. Des initiations 

pour enfants jusqu’aux stages pro-
fessionnels, l’offre vise à démocra-
tiser la pratique céramique. À 
noter : une classe de maître sur les 
argiles locales, des conférences sur 
les pratiques écoresponsables et les 
techniques de cuisson au bois. 

Musique, théâtre et 
marionnettes 
Informations pratiques : 1001 
Pots se tient au 2435, rue de 
l’Église, Val-David, tous les jours 
de 10 h à 18 h. Entrée : 5 $, gratuit 
pour les 12 ans et moins. Détails : 
www.1001pots.com.

Salle de presse 

Depuis plus de trois décennies, le village de Val-David 
se transforme chaque été en capitale nord-américaine 
de la céramique. Du 4 juillet au 17 août 2025, l’événe-
ment 1001 Pots revient pour une 36e édition haute en 
couleur, réunissant plus de 100 céramistes dans un jar-
din enchanteur où l’art dialogue avec la nature.
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S é a n c e  o r d i n a i r e  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l 
t e n u  l e  2  f é v r i e r  2 0 2 6

LA GRANDE FAMILLE S’AGRANDIT
Le Cimetière Les Sentiers rejoint Magnus Poirier.
Même lieu paisible, mêmes valeurs écoresponsables.

CIMETIÈRE LES SENTIERS

2480, boul. du Curé-Labelle, Prévost (QC)
450 565 6464
www.lessentiers.ca

Le maire précise que le budget a été adopté à la fin du mois de janvier pour 
l’année 2026, et donc avec un peu de retard considérant les élections.
Le programme circonflexe a été lancé au 

parc Gilbert-Aubin. Les citoyens auront donc 
la possibilité d’emprunter des équipements 
sportifs directement au parc. On mentionne 
que des patins, des bâtons de hockey et des 
luges sont disponibles et que tous les équipe-
ments peuvent être réservés d’avance afin de 
s’assurer de leur disponibilité.

Le maire souligne les principales réalisa-
tions de 2025, soit l’aménagement du parc 
Gilbert-Aubin, l’adoption de la politique 
Municipalité Amie des Aînés (MADA) et la 
signature de la convention collective avec les 
employés municipaux.

Correspondances
Les subventions demandées pour la réfec-

tion des chemins du Moulin, de la Rivière 
et des Skieurs ont toutes été refusées par le 
ministère. Une seule subvention de 3 mil-
lions a été octroyée pour le chemin de la 
Montagne. Elle a déjà été annoncée en 
janvier.

Création de nouveaux comités
Trois comités, soit le comité sur les tra-

vaux publics, le comité sur l’urbanisme 
et le comité sur l’environnement, ont été 
créés. Ces comités ne sont pas des comités 
citoyens, mais des comités où siègent le 
maire, un autre élu et la directrice générale 
ou tout autre employé de l’administration 
et ont pour but le respect des orientations, 
l’évaluation de la conformité et le suivi des 
dossiers. Pierre Gingras siégera au comité tra-
vaux publics, Hélène Barrette a été désignée 
pour le comité sur l’urbanisme et Maryse 
Fontaine sur le comité environnement.

Par ailleurs, Hélène Barrette, Maryse 
Fontaine et Marc-Antoine Séguin-De Sève 
siégeront sur le comité de démolition qui a 
été prévu par voie de règlement en janvier 
dernier.

Comité consultatif sur 
l’environnement (CCE)
Mme Marie-Ève Prévost a vu son mandat 

être renouvelé. Lors de la période de ques-
tions, un citoyen a souligné que les postes 
ne sont pas tous comblés sur ce comité. Le 
maire a précisé que tel était bien le cas et 
que la raison en est qu’un nouveau règlement 
sera adopté afin qu’un membre du CCE 
siège également sur le comité consultatif de 
l’urbanisme (CCU), et ce, afin de s’assurer 
d’harmoniser les décisions du CCU avec les 
préoccupations environnementales.

Réduction de la vitesse sur le boulevard 
des Laurentides – Plusieurs demandes ont 
été logées au fil des années afin que le minis-
tère des Transports permette une réduction 
de la vitesse sur le boulevard des Laurentides. 
Toutes les demandes ont été refusées jusqu’à 
maintenant, mais le conseil a tenu à les 
réitérer. Les demandes ont également été 
assorties de l’idée de faire de cette section 

du boulevard des Laurentides un véritable 
boulevard urbain, avec une voie cyclable et 
un feu de circulation à l’intersection avec le 
chemin du Moulin.

Parc Gilbert-Aubin – La contamination en 
métaux sur la partie nord du parc force des 
travaux de réhabilitation. Un appel d’offres 
sera lancé pour en assurer la réalisation.

Guignolée 2026 – Deux barrages routiers 
seront faits le 12 décembre 2026, soit à l’in-
tersection des chemins Avila et Louis-Dufour 
et à l’intersection du chemin de la Montagne 
du parc linéaire.

Règlements
862-01-26 (Adoption) : La réserve finan-

cière pour les élections a été augmentée à 
72 000 $ afin de refléter la hausse des coûts 
du processus électoral.

945-26 (Adoption) : Ce règlement concerne 
l’occupation et l’entretien des bâtiments afin 
de s’assurer de leur maintenance et de la pré-
servation des structures.

890-01-26 (Adoption) : Ce règlement 
concerne les balises appliquées au nouveau 
comité de démolition.

944-26 (Adoption) : Ce règlement 
concerne l’imposition des taxes et compen-
sations. Les comptes de taxes seront donc 
envoyés prochainement.

Questions du public
Une citoyenne revient au sujet du pickle-

ball. Il y a d’abord un besoin de réparer 
le terrain extérieur au parc Gilbert-Aubin 
afin de le rendre sécuritaire. Aussi, les 
Piedmontais, contrairement aux citoyens de 
toutes les autres municipalités autour, n’ont 
aucun accès à un terrain intérieur pour pra-
tiquer leur sport en hiver. La citoyenne 
demande si des discussions pourraient 
avoir lieu avec la ville de Saint-Sauveur ou 
le Centre de Services scolaires afin d’avoir 
accès à des installations en partage.

Le maire répond que le terrain extérieur 
sera réparé, mais que pour un terrain inté-
rieur, il est impensable que la municipalité 
puisse se doter des installations nécessaires 
à court terme. Des démarches seront faites 
afin de négocier du temps sur les terrains de 
Saint-Sauveur.

Une citoyenne mentionne que l’applica-
tion du nouveau plan d’urbanisme semble 
stagner. Le maire répond que, malheureu-
sement, le plan a été adopté sans la régle-
mentation afférente. Les travaux entre le 
conseil et les experts au dossier vont tou-
tefois bon train. La demande de prolon-
gation du délai légal pour l’adoption des 
règlements a été refusée par le MAMH, 
qui semble avoir mal compris l’objet de la 
demande. Les démarches devront être pour-
suivies à ce niveau parce que le conseil ne 
souhaite pas adopter la réglementation dans 

la précipitation et souhaite que cette dernière 
reflète réellement les désirs des citoyens.

La citoyenne demande si l’embauche d’un 
inspecteur en environnement n’est pas préci-
pitée vu l’absence de règlements.

Le maire répond que l’inspecteur en envi-
ronnement n’est pas un nouveau poste. Il 
avait un contrat de 26 semaines par année 
et ce dernier a été modifié pour 52 semaines. 
Même si le plan n’a pas de règlements affé-
rents, il existe des règlements et il est impor-
tant de les faire respecter. L’augmentation du 
contrat de l’inspecteur en environnement va 
par ailleurs permettre de libérer le conseiller 
en environnement, qui pourra siéger à l’en-
semble des comités afin de s’assurer que les 
préoccupations environnementales soient au 
cœur des décisions des comités.

Un promoteur souligne que le Plan trien-
nal des Immobilisations (PTI) n’inclut pas 
de nouvelle installation d’assainissement des 
eaux usées. Le maire explique que le projet 
visant à augmenter la capacité des installa-
tions en est à l’étape embryonnaire et qu’il 
n’était pas possible d’avancer des chiffres 

pour le PTI. Les citoyens seront avisés dès 
qu’un plan plus précis sera sur la table.

Une citoyenne demande si les passes pour le 
transport en commun pourraient être offertes 
gratuitement aux étudiants postsecondaires. 
La direction répond que la municipalité a 
déjà évalué cette possibilité, mais que le petit 
nombre d’étudiants ne justifiait pas les coûts 
qui seraient engendrés, vu que la municipa-
lité devrait devenir dépositaire pour le service 
de transports. Elle mentionne toutefois que 
cette décision pourrait être portée à changer 
advenant qu’un nombre plus élevé de jeunes 
soient admissibles.

Budget 2026
Le directeur des finances, en réponse à une 

question, précise que la masse salariale pour 
2026 est de 4 530 800 $, comparativement à 
4 688 600 $ en 2025.

Il précise également que les montants des 
projets au PTI seront précisés et mis sur le 
web via une mise à jour de la présentation 
qui a été faite fin janvier.
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